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[Traduction]

Le greffier du comité (M. Ian McDonald): Mesdames et
messieurs les membres du Comité, je constate que nous avons le
quorum.

Nous pouvons donc procéder à l'élection à la présidence. Je suis
prêt à recevoir les motions à cet effet.

Monsieur Nault.

L'hon. Robert Nault (Kenora, Lib.): Monsieur le greffier,
j'aimerais proposer que Judy Sgro soit élue au poste de présidente.

Le greffier: Il est proposé par M. Nault que Mme Sgro soit élue
présidente du Comité. Y a-t-il d'autres propositions?

(La motion est adoptée.)

Le greffier: Je déclare la motion adoptée et Mme Sgro dûment
élue présidente du Comité.

Des voix: Bravo!

La présidente (L'hon. Judy A. Sgro (Humber River—Black
Creek, Lib.)): Je vous remercie infiniment de votre confiance.

Maintenant que l'élection à la présidence est terminée, est-ce que
le Comité veut procéder à l'élection du vice-président?

Des voix: D'accord.

La présidente: Monsieur le greffier, voulez-vous poursuivre?

Le greffier: Je suis maintenant prêt à recevoir des motions pour le
poste de vice-président. Y a-t-il des propositions?

Monsieur Housefather.

M. Anthony Housefather (Mont-Royal, Lib.): Oui, j'aimerais
proposer Tom Lukiwski.

Le greffier: M. Housefather propose que M. Lukiwski soit élu
vice-président du Comité. Y a-t-il d'autres motions?

(La motion est adoptée.)

Le greffier: Je déclare la motion adoptée et M. Lukiwski dûment
élu vice-président du Comité.

Des voix: Bravo!

La présidente: Nous allons maintenant discuter du Sous-comité
des budgets de comité.

Conformément au paragraphe 107(6) du Règlement, quelqu'un
veut-il proposer l'approbation du sous-comité?

M. Scott Simms (Coast of Bays—Central—Notre Dame, Lib.):
Oui, madame, je le fais avec beaucoup d'enthousiasme.

Je propose que, conformément au paragraphe 107(6) du
Règlement, un Sous-comité des budgets de comité soit créé aux
fins d’approuver les demandes de budget des comités, et que le
Sous-comité soit composé de la présidente, du vice-président et de
Wayne Easter, Stephen Fuhr, Deb Schulte et Blaine Calkins.

(La motion est adoptée.)

La présidente: Nous allons maintenant examiner les motions de
régie interne:

Que le greffier du Comité soit autorisé à prendre les dispositions nécessaires pour
organiser des repas de travail pour le Comité et ses sous-comités.

Que le Comité retienne, au besoin et à la discrétion de la présidente, les services
d’un ou de plusieurs analystes de la Bibliothèque du Parlement pour l’aider dans
ses travaux.

(Les motions sont adoptées.)

La présidente: Une motion doit maintenant être présentée pour
que nous passions à huis clos.

M. Ellis en fait la proposition.

(La motion est adoptée.)

[La séance se poursuit à huis clos.]
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